
Mise aux enchères 
publiques d'immeuble 

ILe 18 Juillet 1980, à 14 h., à Bassins, à la salle 
,du Conseil général, les hoirs de Pierre Be
;zençon vendront aux enchères publiques sous 
;autorité de justice l'immeuble suivant, dont ils 
:sont propriétaires au territoire de la 

Commune de Baulna surface estim. 
Grand Cheney a. ca. fiscale 

1 Parcelle 504 habitation 1 65 
1 Feuille 24 numéro d'assurance 342 

place-Jardin 18 30 
Surface totale 19 95 275 000.-

I Immeuble en excellent état d'entretien. 
'Vue imprenable sur tou1 le bassin lémanique et 
I1es ~ipes. 
L'habitation comprend une cuisine aménagée, 

•trois chambres à coucher, un grand séjour avec 
,cheminée et coin à manger, deux salles d'eau, 
,un hall, un carnotzet aménagé, un garage. 
Les amateurs sont priés de se munir d'une 
pièce d'état clvil {livret de famille ou acte de 
naissance) et, pour les sociétés, d'un extrait 
récent du Registre du commerce. 
En raison de dispositions spéciales (loi Furgler), 
relatives à l'acquisition d'immeubles par des 
personnes étrangères ou des sociétés considé
rées comme étrangères, seuls les étrangers 
régulièrement domiciliés en Suisse sans inter
ruption depuis plus de cinq ans et les sociétés 
sans participation étrangère prépondérante 
sont admis à participer aux enchères. 
Les visites de l'immeuble auront lieu les 3 Juillet 
1980, de 17 h. à {9 h., 5 juillet 1980, de 10 h. à 
12 h., et 12 juillet 1980, de 10 h. à 12 h. Rendez
vous est donné aux amateurs, à 17 h. ou à 10 h., 
devant l'Hôtel de la Couronne à Bassins. 
Pour recevoir les conditions de mise et la 
désignation cadastrale de l"lmmeuble, s'adres
ser à l'étude du notaire Jean-Paul Dubois, 'à 
Nyon, rue Saint-Jean 30, tél. (022) 61 22 54. 

' Le notaire chargé de 111 mise : 
J.-P. Dubois 


